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Arre t de la Cour d,appel de Paris du 1er d ćembre 2000  
 
E-Bay c/ Forum on the Net, iBazard Group   
 
La Cour  
 

Conside rant qu'il re sulte des pi`ces verse es aux 
de bats que la socie te  de droit ame ricain eBay 
Inc est titulaire :  

- de la marque communautaire de nominative 
eBay de pose e le 15 mai 1998, enregistre e le 4 
janvier 2000 sous le nà 625.800 publie e le 28 
fe vrier 2000, dans la classe 42 concernant les 
produits suivants: Fourniture d'un bulletin 
d'affichage en ligne pour l'envoi, la promotion, la 
vente et la revente d'articles via un re seau 
informatique mondial, ainsi que pour la collecte 
et la diffusion d'informations statistiques 
quantitatives et qualitatives concernant la vente 
et la revente d'articles via un re seau 
informatique mondial ;  

- de la marque communautaire eBay de pose e le 
24 de cembre 1999, enregistre e le 22 juin 2000 
sous le nà 1.000.198 publie e le 31 juillet 2000 
dans les classes 14, 16, 25 et 35 de la 
classification internationale, dont les services de 
commerce en ligne ;  

Que pour sa part, la Ste  Forum on the net a 
de pose  le 23 juin 1999 a  l'INPI sous le nà 9 9798 
889 la marque eBay dans les classes 9 
de signant les produits de l'informatique, 36 
de signant les services financiers, informations 
financi`res et boursi`res, transactions 
financi`res et boursi`res, et 38 de signant les 
services de te le communications, multime dia, 
te le communications par terminaux d'ordinateurs, 
par voie te le matique, radiophonique, 
te le graphique, te le phonique ;  

Conside rant qu'il n'est pas discute  par la Ste  
Forum on the net qu'au mois de juillet 1999 elle 
a fait proce der sur le re seau de l'internet a  
l'enregistrement du nom de domaine " ebay.fr ";  

Conside rant que c'est a  juste titre que le premier 
juge a retenu que la socie te  eBay Inc. ne 
pouvait valablement opposer que les deux 
marques communautaires ci-dessus de crites, a  
l'exclusion de toute autre, ce qui au demeurant 
n'est pas critique  par celle-ci dans les e critures 
d'appel ;  

Conside rant que l'incorporation de la 
de nomination eBay au nom commercial de la 
socie te  Forum on the net ainsi que 

l'enregistrement du nom de domaine ebay.fr 
e tant argue s de ce qu'ils constituent, selon la 
socie te  eBay Inc. la contrefac on de la marque 
eBay qu'elle revendique, il s'ensuit que celle-ci, 
contrairement a  ce que soutient la Ste  Forum on 
the net est recevable a  en demander 
l'interdiction sur le fondement des dispositions 
de l'article L. 716-6 du Code de la Proprie te  
Intellectuelle ;  

Conside rant qu'il n'est pas e tabli, ni mˆ me 
ve ritablement impute , a  l'encontre de la socie te  
iBAZAR d'actes pre cis de contrefac on dont elle 
se serait rendue coupable ;  

Que la socie te  iBAZAR est donc fonde e a  
demander sa mise hors de cause qui sera 
ordonne e ;  

Conside rant qu'il doit ˆ tre constate  que le de po t 
par la socie te  Forum on the net de la marque 
litigieuse eBay, remonte a  la fin du mois de juin 
1999 et a e te  publie  dans le BOPI nà 99/31 du 
30 juillet 1999 ;  

Que la socie te  Forum on the net produit par 
ailleurs un article paru dans le bimensuel " HT 
finances"du 20 juillet 1999, destine  aux 
professionnels notamment de l'Internet et des 
services en ligne et consacre  aux ench`res en 
ligne qui indique l'ouverture le 6 juillet 1999 du 
site www.ebay.fr ;  

Conside rant qu'au vu de ces e le ments, la 
socie te  eBay Inc., compte tenu des moyens 
d'information dont elle dispose et alors qu'en 
outre, il n'est pas discute  qu'elle cherchait a  
s'implanter en France depuis le courant de 
l'anne e 1999, ne saurait se rieusement pre tendre 
n'avoir de couvert les actes incrimine s qu'au 
travers d'un article paru dans le magazine " 
Management "du mois de mai 2000 ;  

Conside rant qu'il s'ensuit, contrairement a  ce 
qu'a estime  le premier juge, que la socie te  eBay 
Inc., qui n'a saisi le juge du fond d'une action en 
contrefac on que le 23 juin 2000, n'a pas agi a  
bref de lai ; que sa demande fonde e sur les 
dispositions de l'article L.716-6 du Code de la 
Proprie te  Intellectuelle n'est donc pas recevable 
;  
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Par ces motifs, la Cour :  

- prononce la mise hors de cause de la 
socie te  iBAZAR,  

- confirme en toutes ses dispositions 
l'ordonnance entreprise a  l'e gard de la 
socie te  Forum on the net,  

- dit n'y avoir lieu a  l'application de l'article 
700 du NCPC,  

- condamne la socie te  eBay Inc. aux entiers 
de pens de premi`re instance et d'appel. 
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